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III. DES MOYENS DE FAIRE PROGRESSER L'AGRICULTURE
DANS NOTRE PROVINcE.

On ne s'attendra pas, sans doute, à trouver dans cette étude,
dont le cadre est d'ailleurs clairement défini par les règlements
du concours de l'Institut Canadien de Québec, un traité sur
l'art de cultiver la terre avec profit. Tout travail de ce genre
serait ici un hors-d'ouvre. On demande quels sont les moyens
à prendre pour faire progresser l'agriculture dans tout le pays.

Ces moyens; je vais les indiquer dans cette troisièmne partie.
On les trouvera peut-être d'un caractère un peu radical, mais,
jen définitive, les changements d'organisation que je propose
sont faciles à opérer.

La législature du Canada a constaté, dès 1850, d'une ma-
nière officielle et très.exactement, les défauts de l'agriculture
dans la province de Québec. Dans la suite, au milieu des
luttes si vives de la politique, et des questions si ardues qu'il
a fallu résoudre, le Parlement s'est efforcé de remédier au
mal signalé par l'enquête lézislative. C'est ainsi que les octrois
en faveur de l'agriculture furent doublés; que les sociétés
d'agriculture furent partout encouragées; qu'on organisa à
grands frais des expositions provinciales ; qu'on établit des
écoles d'agriculture, et qu'enfin, on créa, dans l'administra-
tion locale de Québec, lors de la Confédération, un dépar-
tement spécial, ayant pour chef un ministre dont la mission
est de diriger l'agriculture et les travaux publics. En 1869,
on créa le conseil d'agriculture, dans l'espoir de remplacer
avantageusement l'ancienne chambre d'agriculture du Bas-
Canada. Depuis 40 ans on a encouragé plus ou moins, de
temps à autre, la publication de journaux agricoles et on a
fait donner, dans ces dernières années, mais pendant quelques
mois seulement, des causeries sur l'agriculture, dans plusieurs
Paroisses du pays. On peut évaluer à $70,000, environ, les
dépenses annuelles que le gouvernement de cette province
s'impose, sous une forme ou sous une autre, en faveur de
l'agriculture. La somme totale ainsi dépensée dans cette pro-
vince, depuis trente ans, doit approcher $2,000,000 (deux
millions de piastres).

On le voit, des efforts considérables ont déjà été faits dans
le but d'améliorer l'agriculture dans cette province. Avant
donc de songer à de nouveaux moyens, il esa bon d'établir cequ'est notre organisation agricole, et d'en signaler le côté
faible.

La loi d'agriculture qui nous régit depuis 1869, donne aucommissaire d'agriculture et des travaux publics a direction
complète et le contrôle absolu du conseil d'agriculture des
écoles et des sociétés d'agriculture. C'est en définitive le
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commissaire qui porte seul la responsabilité du bon ou du
mauvais fonctionnement de toute notre organisation agricole.

Cependant, il appert pare les rapports officiels publiés sous
l'autorité du commissaire, que jusqu'à 1875 la loi d'agricul-
ture était restée lettre morte, quant à la direction que doit
donner le commissaire. Il y appert de plus que l'état des
sociétés d'agriculture est très-peu satisfaisant. Ces documents
officiels semblent même admettre que les résultats obtenus ne
sont nullement en rapport avec les dépenses faites pour
l'amélioration de l'agriculture. On va jusqu'à s'y demander si
les progrès obtenus ne se seraient pas également opérés sans
l'intervention et les allocations du gouvernement.

Voici d'ailleurs ce qu'on peut lire à la première page du
rapport du commissaire d'agriculture pour l'année 1874;
" En dehors de la routine administrative, notre département
exerce peu d'influence directe sur l'organisation agricole: c'est
au conseil d'agriculture qu'est réservée la direction du mou.
vement agricole."

On le voit, le commissaire d'agriculture avoue ne point
diriger la partie agricole de son département: il laisse cette
direction au conseil d'agriculture. Or ceci semble directement
contre la loi. (1)

(1) Voici ce que dit l'acte d'agriculture à ce sujet (32 Vict., chap.
15, 1869, clause 40):

" Tous les pouvoirs et devoirs administratifs ayant trait au contrôle
et à la régie des sociétés d'agriculture et des institutions d'enseigne-
ment agricole sont par le présent conférés au commISsAInE qui recevra
leurs rapports annuels, leur paiera l'octroi provincial établi en leur
faveur et leur donnera les instructions propres à assurer l'entier ac.
complissement des rbglements généraux ou spéciaux adoptés à leur
égard par le conseil d'agriculture, et il aura le pouvoir, en cas de
contravention, de suspendre le paiement de la subvention à ces socié-
tés ou institutions et, avec l'approbation du lieutenant-gouverneur en
conseil, de la supprimer."

Et la clause précédente dit : " Tout règlement passé par le conseil
d'agriculture, toute résolution ou mesure adoptée par le dit conseil,
DEvRONT ÉTRE SOUMIS. A L'APPROBATION DU LIEUTENANT-GOUVEaNEUa £M
cONsEiL AvANT DE PoUvoIR ÊTRE MIS A EXOUTION."

Par ces clauses, il appert clairement que le commissaire doit diriger
le conseil d'agriculture comme les sQciétés, et qu'aucun' acte du con-
seil ne doit être mis à exécution avant d'avoir été approuvé.

Cependant, que lit-on, à la page 29 du rapport général du départe-
ment de 'agriculture pour l'année 1875 ? On ne le croirait pas, si ce
n'était là, en toutes lettres: pendant les six premières années du fonc-
tionnement du conseil d'agriculture, pas une seule des résolutions du
conseil n'a été approuvée! Et cependant on a acheté des terrains con-
sidérables, on y a érigé des bâtisses pour les expositions provinciales,
on a fait des règlements obligatoires(?) pour les caieftés d'agriculture,
,et que sgis-je encore.

Voici ce que dit M. Browning dans le rapport auquel je fais allusion:
" DLIBtRATIONs DU oObsrL.-Ayant de terminer, il est de mon

devoir d'attirer l'attention du conseil, bien que j'hésite à le faire, sur
un sujet de la plus grande importance: il s'agit de la 39e clause de
I acte d'agriculture, qui e lit comme suit:

" Tout règlement passé par le conseil d'agriculture, et toute réso-
lution ou mesure adoptée par le dit conseil, devront être soumis à
l'approbation du lieutenant-gouverneur en conseil, avant de pouvoir
être mis à exécutiondf

"ýMaintenant, quand J'aurai informé le conseil qu'aucun de ses actes
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